Extraits de la Contribution de la F.E.F.A.F. à la consultation de la Commission Européenne sur les “Congés Parentaux” et les nouvelles mesures possibles à envisager dans ce domaine. 

…..Les principaux bénéficiaires du congé de maternité sont la mère et l'enfant, du congé de paternité  l'enfant et le père, et du congé parental  un parents et l'enfant. Les bénéficiaires secondaires sont les employeurs et l'Etat, ainsi que la société et l'économie  dans la mesure où ces différents congés ont un impact  sur la famille et à long terme sur l’évolution démographique et la viabilité économique.

 Jusqu'à présent, le débat  et mise à disposition de ces congés ont été,  pour la plupart, centré sur une partie seulement des bénéficiaires : les parents, les employeurs et le budget de la sécurité sociale. Le débat public se limite généralement à des motifs idéologiques et économiques (emploi). C'est une situation intenable, puisqu'il concerne la famille directement  et indirectement au travers des différents congés. Ils ont un impact significatif sur les taux de fécondité,  inférieurs aux taux de remplacement, partout en Europe. Ils contribuent également à la disparité des revenus entre les sexes, puisque le travail familial effectué par les  femmes demeure impayé. Le manque de reconnaissance de ce travail familial génère des niveaux plus élevés de pauvreté. De l'avis de F.E.F.A.F., il est temps de changer cette situation.

… Si une partie du congé de maternité doit obligatoirement être pris par le père que va-t-il se passer pour les familles monoparentales ? Cela signifierait que les enfants de familles monoparentales ont, dans leurs premières années, un droit moindre aux soins  par leurs parents que les enfants de familles biparentales. Et qu’en est-il de familles ayant des enfants handicapés, ou en cas de naissances multiples, où les besoins en soins des enfants sont plus élevés? Que faire si un parent est déjà à la maison en congé familial si un autre membre de la famille a aussi besoin de soins? Que faire si c’est un grand parent qui est le premier prestataire de soins? Le congé parental doit être appliquée de façon équitable et des politiques devraient tenir compte des besoins réels de la famille….
… 
Le "travail parental ou suivi parental - care" comprend deux grands types d'activités. Le premier peut être assumé par un autre fournisseur de soins. Le second, comprenant notamment le lien affectif et éducatif entre l'enfant et le parent et d'autres responsabilités parentales, tels que le choix de l'éducation, la culture, la religion ou la langue de l'enfant, ne pourra jamais être délégué. 

Partout en Europe, les organisations membres de la F.E.F.A.F. demandent pour les parents des mesures souples pour leur permettre de répondre aux besoins de leurs enfants et de leurs familles ainsi qu'à leurs propres besoins. Les enfants ne sont pas simplement des individus nécessitant des soins, mais des êtres humains en développement avec des besoins différents et des préférences. Il ne peut y avoir qualité de temps avec les enfants sans une certaine quantité minimum de temps.

….La réalité est que les enfants ont besoin de soins à temps plein et d’attention et d'éducation de leur naissance à leur entrée à l'école secondaire. Pour les enfants pris en charge hors famille, les besoins des enfants sont étroitement associés à la qualité des soins qu’ils reçoivent. En raison de la proportion élevée du personnel que cela implique et la qualité du service à rendre, la rentabilité de ce service est difficile. 

…Les parents ont également un rôle, avec des droits et des responsabilités, en vertu de Conventions  internationales de droits humains (signées par les Etats membres et les Etats candidats à l'UE) et en tant que citoyens, en vertu de leurs constitutions nationales. Cela ne devrait pas être compromis par des propositions visant à mettre en œuvre un congé de paternité.
Ces Conventions  déclarent  que la responsabilité première d'agir dans le meilleur intérêt des enfants dans le domaine des soins et l'éducation incombe aux parents.
Chaque État membre a un rôle de soutien important, notamment en ce qui concerne la fourniture de structures pour l’enseignement et les soins, la formation des enseignants et des soignants, et l'inspection
des services éducatifs, mais il ne devrait laisser aux parents le choix pour les soins et l'éducation des enfants.

Dans chaque pays il est possible d'embaucher un travailleur payé pour assumer le travail familial de soins à la famille et des tâches ménagères. En effet, si deux papas/mamans au foyer changent de maison pour assurer le même travail auprès des enfants de leur voisin, ils peuvent à la fois gagner un revenu et payer l'impôt.   En contraste avec les entreprises familiales, où il est parfaitement possible de payer le membre de la famille pour le travail qu'ils font, le travail familial en famille n'est pas reconnu comme travail. Il n'entraîne pas de droits, ni revenu, ni assurance, aucune disposition de protection sociale et de pension. En d'autres termes, ce n'est pas le travail fait, mais qui le fait, qui décide si oui ou non vous pouvez être payé pour faire ce travail familial. Il n’est, à juste titre, plus possible en Europe de payer moins une femme qu’un homme pour le même travail, il est cependant encore possible de dire que vous ne pouvez pas être payé pour votre travail parce que vous êtes la mère ou le père de la enfant dont vous prenez soin.

Dans les pays développés, les familles avec enfants ou d'autres personnes à charge , en particulier les familles monoparentales, sont de plus en plus précarisées. La F.E.F.A.F. fait valoir qu'il s'agit d'une conséquence probable de tout système individualisé, lorsque n'est pas tenu compte des coûts réels et des possibilités de soins…...

Une suggestion: l'octroi aux personnes ayant besoin d'accompagnement de crédits à l'éducation et au travail de soins , les parents auraient la possibilité de décider et de partager le travail familial de prise en charge de ces membres de leurs famille, en les mettant au cœur de leurs préoccupations.
 Ce travail familial deviendrait visible…
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